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Lors des dernières réunions de négociation du PSE, la Direction a présenté 
aux organisations syndicales les futures organisations cibles et les 
changements envisagés au sein la société Latécoère. 
Ces réunions ont permis à FO d’avoir une vision d’ensemble et de faire une 
analyse globale du projet présenté. 
 
FO constate qu’un grand nombre d’organisations cibles sont très contractées. 
Elles sont basées sur la mutualisation des métiers, le volontarisme et 
l’adaptabilité des salariés. Ces contractions amènent une perte drastique de 
compétences, ce qui n’est pas en adéquation avec le projet de relance et de 
redémarrage. 
 
FO travaille sur des propositions de modifications de ces organisations cibles 
afin de garantir un fonctionnement nominal d’une société industrielle et être 
prêt pour le redémarrage. Il nous semble essentiel que dans le futur, 
Latécoère fasse partie des acteurs majeurs de l’aéronautique et ne soit pas la 
cinquième roue du carrosse. 
 
FO pressent un manque d’envie de la part de la Direction d’aller sur la 
mise en place de l’APLD (Activité Partielle de Longue Durée) et donc de 
sauver des emplois. 
 
FO s’apprête à mener une bataille pour sa mise en place. Le personnel n’est 
pas seulement une charge mais plutôt une richesse pour les challenges futurs. 
 

PSE : FO, force de proposition. 

http://folatecoere.fr/


 

 Site web: http://folatecoere.fr/ Email: syndicat.fo.latecoere@latecoere.aero 

Contacts : 

Stéphane Faget David Castaing Jean-Michel Couget 

06 21 05 17 64 06 35 14 37 72 05 67 73 4373 

 

Pour se faire, FO a porté les revendications suivantes à la Direction pour 
préserver nos emplois, nos compétences et notre entreprise: 
 

 application de l’APLD de 0 à 40% suivant les services à partir du 
01/01/2021 jusqu’en 31/12/2023 (4 semestres maximum) 

 mise en place d’un « Plan Départ Volontaire 1 » ouvert pour tous pour 
créer des passerelles 

 mise en place d’un « Plan Départ Volontaire 2 » ouvert pour tous 

 mise en place d’un « Plan Départ Volontaire 2’ » ouvert pour tous. 
 
 

 
 
 
FO ne cautionne pas le drame social que vont subir les salariés de 
Latécoère. Nous attendons des avancées de la part de notre Direction suite 
à nos demandes pour la préservation de l’emploi. 
 
 
Prochaines échéances :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
FO, Notre santé, Nos emplois, Notre entreprise. 
#Protégez-vous, #Protégez-nous, #Protégeons-nous. 


